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Le nucléaire
par la bande
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A l'ombre de la controverse nationale surl'ins-
tallation de centrales nucléaires, on continue,
à un rythme de plus en plus accéléré, à installer
le chauffage électrique direct à travers le pays
entier. Derrière cette offensive de grand style
des sociétés d'électricité — qui n'obéissent là
du reste, qu 'à la logique de leur politique de
vente d'énergie — il faut voir une tentative
délibérée d'imposer le nucléaire par la bande:
on crée d'abord de toutes pièces un besoin
accru en électricité, et on impose ensuite le
nucléaire comme la seule façon de répondre à

la demande (substitution dupétrole oblige!).

Les responsables de ces grandes manoeuvres
énergétiques sont du reste assez sûrs de leur
fait aujourd'hui pour publier leurs plans.
Voyez par exemple le rapport concocté par
un "groupe d'étude" de l'Union des centrales
suisses d'électricité, de la SA BBC Brown
Boveri et de la SA Sulzer Frères, travail intitulé
"Le remplacement du pétrole, un problème
résoluble" (sic). Suivons la démarche des

experts, en trois temps:

1. Un constat "encourageant": "L'attrait croissant

qu'exerce le chauffage à l'électricité se

constate aussi au fait qu le nombre d'installations

de chauffage électrique en Suisse a passé

de 5000 en 1971 à 54 000 en 1978 ; aujourd'hui,

2 pour cent environ de tous les
logements sont chauffés électriquement ; ce sont
suivant les besoins des appareils de chauffage
direct, des chauffages à accumulation ou des

systèmes mixtes combinant les deux premiers
types".

2. Les perspectives d'avenir: "Vu l'importance
du chauffage électrique pour le remplacement
du pétrole, l'économie électrique s'est attaquée
à un programme de développement de grande
envergure ; elle sera en mesure de chauffer élec-

triquement d'ici dix ans 10 à 15 pour cent de
tous les logements suisses; à ce moment, se
pourront être quelque 600 000 tonnes de
pétrole qu'il n'y aura plus besoin d'importer
chaque année".

3. Le besoin créé, on passe à l'indispensable
nucléaire : "Du point de vue de la production
le programme nucléaire suisse offre les conditions

nécessaires pour la réalisation de ces
objectifs ; il est vrai que les centrales nucléaires
seront construites tout d'abord afin d'assurer
la couverture suffisante des besoins normaux
d'électricité; cependant, les centrales nucléaires

produisent ce que l'on appelle de l'énergie
en ruban, soit une quantité de courant qui
reste constante jour et nuit ; pourtant, la
demande d'électricité se concentre habituellement

surtout sur les heures du jour et du soir;
du fait de la mise en service de nouvelles
centrales nucléaires, la marge de capacité inutilisée
augmentera automatiquement en dehors des
heures de pointe, spécialement pendant la
nuit. Cette énergie peut être utilisée pour la
production de chaleur; c'est pourquoi le chauffage

des locaux ne nécessite aucune capacité '
de production supplémentaire mais permet au
contraire une utilisation mieux équilibrée
d'installations qui sont de toutes façons
nécessaires pour les besoins normaux de
courant".

CQFD. Admirable convergence des objectifs!
Les promoteurs du nucléaire ont ainsi résolu
un de leurs problèmes en lançant le chauffage
électrique.

Revenons au quotidien concret! En fait, pour
accélérer la propagation de ce chauffage aberrant,

on compte sur deux arguments de vente
qui sont les suivants:

— Le chauffage électrique direct est comparativement

très bon marché à l'installation ; cela

est dû au fait qu 'il n'y a pas de tuyaux àpo-
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